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ARTICLE 34

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement propose de supprimer | article 34 habilite le Gouvernement a prendre par
ordonnance les mesures transposant la réglementation européenne relative aux installations a cables.
Il smplifie la procédure d autorisation et de contréle des remontées mécaniques situées a lafois en
zone de montagne et en zone urbaine.
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